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A
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Le Premier Ministre.
Paris, le 17 décembre 1970.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi fixant le régime applicable aux sociétés civiles autorisées
à faire publiquement appel à l'épargne, adopté avec modifications,
en deuxième lecture, par l'Assemblée Nationale dans sa séance
du 16 décembre 1970.

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4* législ.) : I ™ lecture, 1029, 1432 et in-8° 317.
2• lecture, 1524, 1538 et in-8° 344.

Sénat : 1" lecture, 67, 81 et in-8° 25 (19704971).

Sociétés civiles. — Sociétés d'investissement - Sociétés commerciales - Épargne.



— 3 —

L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Conforme

Article premier quater.

La responsabilité des associés ne peut être mise en cause que
si la société civile a été préalablement et vainement poursuivie.
Par dérogation à l'article 1863 du Code civil, la responsabilité de
chaque associé à l'égard des tiers est engagée en fonction de sa
part dans le capital social, et est limitée à deux fois la fraction dudit
capital qu'il possède .

La société devra obligatoirement souscrire un contrat d'assu
rance garantissant sa responsabilité civile du fait des immeubles
dont elle est propriétaire.

Art . 2.

Toute souscription de parts est constatée par un bulletin établi
dans des conditions déterminées par décret.

Les parts souscrites en numéraire sont libérées, lors de la
souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas
échéant, de la totalité de la prime d'émission. La libération du
surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, dans le délai de
cinq ans à compter de la souscription.

Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue
d'augmenter le capital social tant que le capital initial n'a pas été
intégralement libéré et tant que n'ont pas été satisfaites les offres
de cession de parts figurant, à la date d'ouverture de la souscription,
sur le registre prévu à l'article premier ter pour un prix inférieur
ou égal à celui demandé aux nouveaux souscripteurs.
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La réduction du capital non motivée par des pertes n'est pas
opposable aux créanciers dont la créance est antérieure à cette
réduction. En cas de non-paiement, ces créanciers peuvent exiger le
reversement à la société des sommes remboursées aux associés.

Art. 4 bis.

Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de
biens entre époux, ou de cession soit à un conjoint, soit à un ascen
dant ou à un descendant, la cession de parts à un tiers, à quelque
titre que ce soit, peut être soumise à l'agrément de la société par
une clause des statuts.

Si une clause d'agrément est stipulée, la demande d'agrément
indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le nombre
des parts dont la cession est envisagée et le prix offert, est notifiée
à la société. L'agrément résulte soit d'une notification, soit du
défaut de réponse dans le délai de deux mois à compter de la
demande.

Si la société n'agrée pas le cessionnaire proposé, les organes
de gestion, de direction ou d'administration; selon le cas, sont
tenus, dans le délai de un mois à compter de la notification du refus,
de faire acquérir les parts soit par un associé ou par un tiers, soit,
avec le consentement du cédant, par la société en vue d'une réduc
tion de capital . A défaut d'accord entre les parties, le prix des parts
est déterminé dans les conditions prévues à l'article 1868, alinéa 5,
du Code civil .

Si, à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent, l'achat
n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois,
ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande
de la société.

Si la société a donné son consentement à un projet de nantis
sement de parts dans les conditions prévues ci-dessus, ce consen
tement emportera agrément en cas de réalisation forcée des parts
nanties selon les dispositions de l'article 2078, alinéa premier, du
Code civil, à moins que la société ne préfère, après la cession,
racheter sans délai les parts, en vue de réduire son capital .
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Art. 5 bis.

Tout échange, toute aliénation ou constitution de droits réels
portant sur le patrimoine immobilier de la société doit être autorisé
par l'assemblée générale ordinaire des associés.

Les organes de gestion, de direction ou d'administration de la
société ne peuvent, au nom de celle-ci, contracter des emprunts,
assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme,
si ce n'est dans la limite d'un maximum fixé par l'assemblée
générale.

A l'égard des tiers, la société ne peut se prévaloir des limita
tions ou restrictions de pouvoirs résultant du présent article.

Art. 6 .

. . . . Conforme . . . .

Art. 6 bis.

Suppression conforme

Art. 6 quater.

. Conforme .

Art. 7 .

Conforme

Art. 12 bis .

Conforme
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Art. 12 sexies

. Conforme .

Art. 12 sedecies.

Conforme

Art. 13 .

La présente loi est applicable aux sociétés existantes à la date
de sa publication. En ce qui les concerne, elle entrera en vigueur
le premier jour du sixième mois qui suivra la publication du décret
prévu à l'article 13 bis . A compter de cette date, toutes dispositions
contraires des statuts seront réputées non écrites .

Toutefois, les dispositions de l'article 12 quindecies entreront
en vigueur dès la publication de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 décembre 1970.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


